
2025/110
COMMUNE DE FLAMANVILLE

DOMAINE 6 : LIBERTES PUBLIQUES ET POUVOIRS DE POLICE
? 25.A.110

EXTRAIT DU REGISTRE DES ARRETES DU MAIRE

Arrete en date du 13 novembre 2025 autorisant 1'occupation temporaire
du domaine public sur Ie parking rue de la crete malet

NOUS, Maire de FLAMANVILLE,

VU Ie Code General des Collectivites Territoriales, notammentson article L2212-2,
VU Ie Code de la Route,

VU la demande de 1'association Cyclo-Cross en Cotentin pour 1'installation d'un chalet rue de la Crete

Malet,

CONSIDERANT qu'il convient de prendre toutes les mesures necessaires de securite et de tranquillite
publique pendant la manifestation sportive,

ARRETONS

Article 1: Autorisation temporaire d'occupation du domaine public
L'association Cyclo-Cross-en-Cotentin est autorisee temporairement a occuper Ie domaine public en

installant un chalet en bois sur Ie parking rue de la Crete Malet a compter du 24 novembre jusqu'au 2
decembre. L'installation du chalet pourra se faire a partir du 25 novembre.

Arrticle 2 : Arret et stationnement interdits
L'arret et Ie stationnement seront interdits sur Ie parking rue de la Crete Malet du 24 novembre au 2

decembre inclus.

Article 3 : Sienalisation
Les organisateurs (Ie comite d'organisation du cyclo-crossj sont charges de la mise en place de la

signalisation

Article 4: Recours
Le Maire certifie sous sa responsabilite Ie caractere executoire et informe que Ie present arrete peut

faire 1'objet d'un recours pour exces de pouvoir devant Ie Tribunal administratifdans un delai de deux

mois a compter de la presente notification.

Article 5: Execution
Les organisateurs, Ie Commandant de la Brigade de la Gendarmerie des Pieux, et les agents de la Force

Publique, chacun en ce qui Ie concerne, est charge de 1'execution du present arrete.

Fait a Flamanville Ie 13 novembre 2025

Le Maire,

F.BRISSET




